
Quels motifs permettent la rupture anticipée d'un CDD par le
salarié ?

Réponse courte

Un salarié en CDD ne peut rompre son contrat avant terme que dans des cas strictement encadrés par l'article

L.122-9 du Code du travail : faute grave de l'employeur, force majeure ou résiliation d'un commun accord

formalisée par écrit. En dehors de ces hypothèses, la rupture anticipée est irrégulière et expose le salarié au

versement de dommages-intérêts correspondant au préjudice de l'employeur.

Contrairement au droit français, le droit luxembourgeois ne reconnaît pas l'embauche en CDI chez un autre

employeur comme un motif autonome de rupture anticipée du CDD. Le salarié qui trouve un CDI doit négocier une

résiliation d'un commun accord avec son employeur actuel. À défaut d'accord, une rupture unilatérale l'expose à

être redevable de dommages-intérêts pouvant atteindre les salaires restant dus jusqu'au terme initial du CDD.

Définition

La rupture anticipée d'un CDD à l'initiative du salarié désigne la cessation du contrat avant la date de son

terme, en dehors d'une échéance naturelle ou d'une rupture pendant la période d'essai. Contrairement au CDI où

la démission est un droit discrétionnaire du salarié, le CDD engage fermement les deux parties pour une durée

déterminée.

L'article L.122-9 du Code du travail luxembourgeois limite la rupture anticipée aux seuls cas de faute grave ou

de force majeure, auxquels s'ajoute la possibilité d'une résiliation d'un commun accord (L.124-13) exigeant le

consentement écrit de l'employeur. Le respect du terme reste la règle, la rupture anticipée l'exception.

Questions fréquentes

Comment procéder pour rompre un CDD pour faute grave de l'employeur ?

Le salarié doit notifier la rupture par écrit, de préférence par lettre recommandée, en exposant précisément les faits reprochés constituant
la faute grave. La rupture prend effet immédiatement, sans préavis, mais le motif doit être réel et sérieux.

Dans quels cas un salarié peut-il rompre anticipativement son CDD au Luxembourg ?

Un salarié peut rompre son CDD avant terme uniquement dans 4 cas : faute grave de l'employeur, inaptitude médicalement constatée
par le médecin du travail, accord mutuel écrit avec l'employeur, ou embauche en CDI chez un autre employeur. En dehors de ces motifs,
le salarié s'expose au versement de dommages et intérêts.

Que risque un salarié qui rompt son CDD sans motif légitime ?

Le salarié s'expose à l'obligation de réparer le préjudice subi par l'employeur, notamment par le versement de dommages et intérêts.
L'employeur peut réclamer une indemnisation correspondant au préjudice causé par cette rupture anticipée non justifiée.

Quel préavis doit respecter un salarié en CDD qui trouve un CDI ailleurs ?

Le salarié doit respecter un préavis d'une journée par semaine de contrat restant à courir, sans que ce préavis ne puisse excéder deux
semaines. Il doit informer l'employeur par écrit et fournir une preuve de l'embauche en CDI.
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Conditions d’exercice

Les motifs admis de rupture anticipée par le salarié sont limitativement énumérés par le Code du travail et supposent

chacun des conditions précises vérifiables par le tribunal du travail.

Motif Condition Conséquence

Faute grave de l'employeur Faits rendant impossible la poursuite du contrat Rupture immédiate sans indemnité

Force majeure Événement imprévisible, irrésistible et extérieur Rupture automatique

Commun accord Convention écrite bilatérale (L.124-13) Rupture consensuelle

Période d'essai Pendant la durée de l'essai écrit (L.121-5) Rupture libre avec préavis

Inaptitude médicale Avis du médecin du travail Rupture encadrée

Absence de motif légal Rupture unilatérale sans cause Dommages-intérêts dus

La charge de la preuve du motif invoqué incombe au salarié, qui doit être en mesure de justifier la réalité et la gravité

des circonstances devant le tribunal du travail.

Modalités pratiques

La procédure varie selon le motif invoqué mais repose systématiquement sur un formalisme écrit et une justification

documentée.

Motif Notification Justificatifs

Faute grave employeur Lettre recommandée motivée précise Preuves datées des faits

Commun accord Convention écrite signée en double exemplaire Double exemplaire

Force majeure Notification immédiate Documentation de l'événement

Inaptitude médicale Lettre + certificat médical Avis du médecin du travail

Documents de fin de contrat Demande au dernier jour Art. L.125-5 et suivants

Action en cas de litige Requête au tribunal du travail Dossier documenté

L'employeur reste en droit d'exiger la justification du motif et peut contester la rupture devant le tribunal du travail si

les conditions ne sont pas remplies.
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Pratiques et recommandations

Conserver l'intégralité des preuves du motif invoqué (certificats, attestations, courriers, échanges) avant toute

notification, la charge de la preuve incombant au salarié en cas de contestation ultérieure.

Notifier la rupture par lettre recommandée avec accusé de réception précisant le motif, les faits et la date d'effet,

pour disposer d'une preuve certaine de la date et du contenu de la notification.

Consulter un conseiller juridique ou syndical avant d'invoquer la faute grave de l'employeur, l'appréciation judiciaire

de la gravité étant stricte et le risque de requalification en rupture abusive élevé.

Négocier systématiquement une résiliation d'un commun accord en cas d'opportunité professionnelle ailleurs, car

l'embauche en CDI n'est pas un motif légal autonome de rupture anticipée du CDD au Luxembourg, contrairement au

droit français.

Évaluer le risque financier d'une rupture unilatérale sans motif légal, qui expose le salarié à des dommages-intérêts

pouvant atteindre les salaires restant dus jusqu'au terme initial du contrat, selon l'appréciation du tribunal du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.122-9 Code du travail Rupture anticipée du CDD limitée à la faute grave et la force majeure

Art. L.124-10 Code du travail Résiliation immédiate pour motif grave

Art. L.124-13 Code du travail Résiliation d'un commun accord

Art. L.326-9 Code du travail Avis du médecin du travail

Art. L.121-5 Code du travail Période d'essai et rupture

Art. L.125-5 Code du travail Documents de fin de contrat

Art. L.124-11 Code du travail Action devant le tribunal du travail

Le droit luxembourgeois est plus strict que le droit français sur la rupture anticipée du CDD : l'embauche en CDI chez un autre

employeur n'y est pas un motif légal autonome. Le salarié doit obtenir l'accord de son employeur actuel pour rompre son CDD avant

terme sans risque financier.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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